
DÉBATS DU SÉNAT

Budgets d'investissements et d'exploitation des Che-
mins de fer nationaux du Canada pour l'année se termi-
nant le 31 décembre 1979, conformément à l'article 37(2)
de la loi sur les Chemins de fer nationaux du Canada,
chapitre C-10 et à l'article 70(2) de la loi sur l'adminis-
tration financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970, ainsi que
copie du décret C.P. 1979-3206, en date du 22 novembre
1979, approuvant lesdits budgets.

Budget d'investissements de l'Administration de pilo-
tage des Grands Lacs Limitée, pour l'année financière se
terminant le 31 décembre 1980, conformément à l'article
70(2) de la loi sur l'administration financière, chapitre
F-10, S.R.C., 1970, ainsi que copie du décret C.P. 1980-
497, en date du 8 février 1980, approuvant ledit budget.

Budget d'investissements des Ponts Jacques-Cartier et
Champlain Incorporée pour l'année financière se termi-
nant le 31 mars 1981, conformément à l'article 70(2) de
la loi sur l'administration financière, chapitre F-10,
S.R.C., 1970, ainsi que copie du décret C.P. 1980-384, en
date du 1" février 1980, approuvant ledit budget.

Budget d'investissements de l'administration de pilo-
tage des Laurentides pour l'année se terminant le 31
décembre 1980, conformément à l'article 70(2) de la loi
sur l'administration financière, chapitre F-10, S.R.C.,
1970, ainsi que copie du décret C.P. 1980-498, en date du
8 février 1980, approuvant ledit budget.

Budget d'investissements de l'administration de la Voie
maritime du Saint-Laurent pour l'année financière se
terminant le 31 mars 1981, conformément à l'article
70(2) de la loi sur l'administration financière, chapitre
F-10, S.R.C., 1970, ainsi que copie du décret C.P. 1980-
385, en date du l1 février 1980, approuvant ledit budget.

Budget d'immobilisation de la Société des Transports
du Nord Limitée pour l'année financière se terminant le
31 décembre 1980, conformément à l'article 70(2) de la
loi sur l'administration financière, chapitre F-10, S.R.C.,
1970, ainsi que copie du décret C.P. 1980-245, en date du
18 janvier 1980, approuvant ledit budget.

Rapport du Gouverneur de la Banque du Canada, ainsi
que le relevé des comptes certifiés par les vérificateurs
pour l'année terminée le 31 décembre 1979, conformé-
ment à l'article 26(3) de la loi sur la Banque du Canada,
chapitre B-2, S.R.C., 1970.

Rapport de la Société de développement du Cap-Bre-
ton, ainsi que les états financiers et le rapport des vérifica-
teurs pour l'année financière terminée le 31 mars 1979,
conformément à l'article 33 de la loi sur la Société de
développement du Cap-Breton, chapitre C-13, S.R.C.,
1970.

Rapport du Président du Conseil du Trésor en vertu de
la loi sur les déclarations des corporations et des syndicats
ouvriers (Partie 1, Corporations) pour leur exercice finan-
cier qui s'est terminé en 1977, conformément à l'article
18(l) de ladite loi, chapitre C-31, S.R.C., 1970.

Budget d'investissements modifié de la Société du
crédit agricole pour l'année financière se terminant le 31
mars 1980, conformément à l'article 70(2) de la loi sur
l'administration financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970,

ainsi que copie du décret C.P. 1979-2788, en date du 18
octobre 1979, approuvant ledit budget.

Rapport concernant l'administration de la loi sur les
prêts destinés aux améliorations agricoles, pour l'année
terminée le 31 décembre 1978, conformément à l'article
13 de ladite loi, chapitre F-3, S.R.C., 1970.

Budget d'investissements de l'Office de commercialisa-
tion du poisson d'eau douce pour l'année financière se
terminant le 30 avril 1980, conformément à l'article 70(2)
de la loi sur l'administration financière, chapitre F-10,
S.R.C., 1970, ainsi que copie du décret C.P. 1979-3283,
en date du 29 novembre 1979, approuvant ledit budget.

Rapport sur l'application de la loi sur les subventions
au développement régional pour les mois d'octobre,
novembre et décembre 1979 ainsi que pour le mois de
janvier 1980, conformément à l'article 16 de ladite loi,
chapitre R-3, S.R.C., 1970.

Rapport final concernant l'application de l'ancienne loi
dérogatoire sur les conférences maritimes pour la période
comprise entre le 1Ir janvier et le 31 mars 1979, conformé-
ment à l'article 12 de ladite loi, chapitre 39 (11 Supplé-
ment), S.R.C., 1970, et premier rapport concernant l'ap-
plication de la loi dérogatoire de 1979 sur les conférences
maritimes pour la période comprise entre le 1, avril 1979
et le 31 décembre 1979, conformément à l'article 20 de
ladite loi, chapitre 15, Statuts du Canada, 1978-79.

Rapport du ministère du Solliciteur général pour l'an-
née financière terminée le 31 mars 1978, conformément à
l'article 5 de la loi sur le ministère du Solliciteur général,
chapitre S-12, S.R.C., 1970.

Rapport concernant les exemptions autorisées par le
ministre des Transports en vertu de l'article 134 de la loi
sur la marine marchande du Canada, dans le cas où l'on
n'a pu obtenir les services d'un capitaine ou d'un officier
possédant le certificat et l'expérience exigés, pour l'année
terminée le 31 décembre 1979, conformément à l'article
134(2) de ladite loi, chapitre S-9, S.R.C., 1970.

Rapport concernant les opérations découlant de la loi
sur les licences d'exportation et d'importation pour l'an-
née terminée le 31 décembre 1977, conformément à l'arti-
cle 26 de ladite loi, chapitre E-17, S.R.C., 1970.

Rapport des travaux effectués en vertu de la loi sur les
ouvrages destinés à l'amélioration des cours d'eau interna-
tionaux pour l'année terminée le 31 décembre 1979, con-
formément à l'article 10 de ladite loi, chapitre 1-22,
S.R.C., 1970.

Rapport du ministère d'État chargé des Sciences et de
la Technologie pour l'année financière terminée le 31
mars 1979, conformément à l'article 22 de la loi sur les
départements et ministres d'État, partie IV du chapitre
42, Statuts du Canada, 1970-71-72.

Rapport de la Commission des relations de travail dans
la Fonction publique pour l'année financière terminée le
31 mars 1979, conformément à l'article 115 de la loi sur
les relations de travail dans la Fonction publique, chapitre
P-35, S.R.C., 1970.
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